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Mairie d’Ordan-Larroque 

ASSOCIATIONS 
DEMANDE DE SUBVENTION 

 

Dossier à remettre avant le 15 avril ou le 15 septembre  

Cadre réservé au service   

Date d'arrivée : 

Suite donnée : 

 

I)  PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

I. Identification 

 

Nom :  ...................................................................................................................................................................... 

 

Numéro Siret : I    I    I    I    I    I    I    I    I    I    I    I    I    I    I 

Numéro RNA délivré lors de toute déclaration (création ou modification) en préfecture: I W I    I    I    I    I    I    I    I    I     

 

Activités principales réalisées : .................................................................................................................................. 

 

Adresse du siège social : ........................................................................................................................................... 

Code postal : ........................................................Commune : .................................................................................. 

Téléphone :   .......................................................Courriel :   ..................................................................................... 

Adresse de correspondance, si différente du siège.................................................................................................. 

Code postal :   .................................................... Commune :  ................................................................................. 

Identification du représentant légal (président) 

Nom : ...................................................................Prénom : ....................................................................................... 

Téléphone : ........................................................  Courriel : ....................................................................................... 

Identification de la personne chargée du présent dossier de subvention 

Nom : ..................................................................Prénom : ........................................................................................ 

Fonction :  .................................................................................................................................................................. 

Téléphone : .........................................................Courriel : ….................................................................................... 

 

II ) Renseignements concernant les ressources humaines 

 
Composition du bureau : 

Président : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Vice-Président : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Secrétaire : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Trésorier : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nombre d'adhérents de l'association au 31 décembre de l’année écoulée:  
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III)  COMPTE DE RESULTAT DE L’ASSOCIATION 

 

Si l'exercice de l'association est différent de l'année civile,  préciser les dates de début et de fin d'exercice. 

Le total des charges doit être égal au total des produits 

 

    Exercice 20     ou date de début :    date de fin : 

 

 
CHARGES Montant 

 
PRODUITS 

 
Montant 

 
60 – Achats 

 
 

70 – Vente de produits finis, 

de marchandises, prestations 

de services 

 

Prestations de services 
   

Achats matières et fournitures 
 

74 – Subventions   

Autres fournitures 
 

Région(s) 
 

61 - Services extérieurs  Département(s) : 
 

Locations 
 

Intercommunalité(s)  : EPCI 
 

Entretien et réparation 
 

Commune(s) : 
 

Assurance 
 

Autres Organismes 
 

Documentation 
 

Aides privées 
 

62 - Autres services extérieurs    

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires (avocats, divers) 

 
 

 

Publicité, publication 
   

Déplacements, missions 
 

 
 

Services bancaires, autres 
   

63 - Impôts et taxes   
 

64 - Charges de personnel  
  

Rémunération des personnels    

Charges sociales 
 

 
 

Autres charges de personnel 
 

 
 

65 - Autres charges de gestion   
courante 

 
75 - Autres produits de gestion 
courante 

 

  Dont cotisations,  
dons manuels  

 

 

66 - Charges financières 
 

76 - Produits financiers 
 

67 - Charges exceptionnelles 
 

77- produits exceptionnels 
 

Bénéfice de l’exercice  Perte de l’exercice  

TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  
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IV) ATTESTATION D’ASSURANCE : à joindre au dossier 
 

 

V) COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE L’ANNEE ECOULEE (à indiquer ci-dessous ou à joindre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI)  BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION 

 

Si l'exercice de l'association est différent de l'année civile,  préciser les dates de début et de fin d'exercice. 

Le total des charges doit être égal au total des produits 

 

    Exercice 20      ou date de début :    date de fin : 

 
CHARGES Montant 

 
PRODUITS 

 
Montant 

 
60 – Achats 

 
 

70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

 

61 - Services extérieurs  74 - Subventions d'exploitation 
 

62 - Autres services extérieurs 
 

 
 

63 - Impôts et taxes  
  

64 - Charges de personnel 
 

 
 

65 - Autres charges de gestion   courante 
 75 - Autres produits de gestion 

courante 

 

66 - Charges financières 
 

76 - Produits financiers 
 

67 - Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels  

Bénéfice de l’exercice 
 

Perte de l’exercice 
 

TOTAL DES CHARGES 
 

TOTAL DES PRODUITS 
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VII) ACTIVITES PREVISIONNELLES 
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VIII) DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR et ATTESTATIONS 

 
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 
 

Je soussigné(e), (nom et prénom)  
 

..............................................................................…………………........... 
 
représentant(e) légal(e) de l'association 
 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant 
les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager 
celle-ci8. 
 

déclare : 
 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et 
paiements correspondants) ; 
 
- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de 
l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions 
déposées auprès d'autres financeurs publics ; 
 
- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 
février 2014 entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons 
de cette charte ; 
 
- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en 
numéraire- et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours) inférieur ou égal à 500 000 €10 

 

- demander une subvention de :   € au titre de l'année …….. 
 
- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association. 
 
=> Joindre un RIB 
 
 

Fait, le   à    
Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en 
son nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique 
général et au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 


